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DÉLIBERATIONS 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 29 SEPTEMBRE 2011 
 
 
01 Modification statutaire de Moulins Communauté. Création d’une nouvelle compétence : 

protection de la santé des sportifs 

 
Vu le code général des collectivités territoriales de notamment l’article L5211-17 relatif au transfert des 
compétences facultatives, 
 
Vu les statuts de la communauté d’agglomération de Moulins, 
 
Considérant que l'article L 100.1 du code du sport précise que "la promotion et le développement des 
activités physiques et sportives pour tous sont d'intérêt général", tout en précisant que "les collectivités 
territoriales et leurs groupements contribuent à la promotion et au développement des activités sportives" 
(article L 100.2 du code de sport), 
 
Considérant que le développement des activités physiques et sportives présente indéniablement un 
caractère d'intérêt général au même titre que la prévention de la santé des sportifs, 
 
Considérant que la prise en charge de la protection de la santé des sportifs peut se traduire par la création 
d'une nouvelle compétence facultative dénommée "protection de la santé des sportifs", 
 
Vu la délibération en date du 24 juin 2011 par laquelle le conseil communautaire a donné un avis favorable 
sur l'évolution des statuts de la communauté d'agglomération de Moulins, en intégrant une nouvelle 
compétence facultative sous le libellé : "protection de la santé des sportifs", 
 
Considérant que le conseil municipal de chaque commune membre dispose d’un délai de trois mois, à 
compter de la notification au maire de la commune de la délibération du conseil communautaire, pour se 
prononcer sur le transfert proposé. A défaut de délibération dans ce délai, sa décision sera réputée 
favorable, 
 
Monsieur le maire propose de donner un avis favorable sur l’évolution des statuts de la communauté 
d’agglomération de Moulins en intégrant une nouvelle compétence facultative sous le libellé  "protection 
de la santé des sportifs". 
 
Après discussion, le conseil municipal à l'unanimité des votants, approuve la nouvelle 
compétence facultative de la communauté d’agglomération de Moulins sous le 
libellé  "protection de la santé des sportifs". 
 
 
02 Résiliation de la convention avec Moulins et Yzeure concernant le fonctionnement du 

centre médico-sportif 
 
Vu la délibération en date du 24 juin 2011, par laquelle le conseil communautaire a donné un avis 
favorable sur l'évolution des statuts de la communauté d'agglomération de Moulins, en intégrant une 
nouvelle compétence facultative sous le libellé : "protection de la santé des sportifs", 
 
Considérant que la convention approuvée par délibération du conseil municipal en date du 28 novembre 
1996, liant Moulins, Yzeure et Avermes pour le fonctionnement du centre médico-sportif n'a plus lieu 
d'être, je vous propose de décider la résiliation de ladite convention. 
 
Après discussion, le conseil municipal à l'unanimité des votants, décide la résiliation de la 
convention liant Moulins, Yzeure et Avermes au fonctionnement du centre médico-sportif. 
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03 Confirmation du transfert au SDE03 de la perception de la taxe sur la consommation finale 

d’électricité (TCFE) 
 
La commune a adhéré au SDE03 (SIEGA à l’époque), créé en 1936 et dont la mission première était 
d’électrifier les communes rurales du département. A la fin des années quarante, afin d’accélérer 
l’électrification du département, essentiellement rural, les communes via le syndicat départemental, 
instituaient la taxe locale sur l’électricité pour accéder aux moyens financiers nécessaires pour remplir cette 
mission. 
 
Les communes adhérentes au SDE03 ont de fait transféré la perception du produit de cette taxe au 
syndicat. Les textes de lois successifs sont ensuite venus conforter ce dispositif en précisant qu’il est 
obligatoire pour les communes de moins de 2000 habitants et qu’il résulte d’un accord commun pour 
celles de plus de 2000 habitants. Pour la commune d'Avermes ce transfert a été décidé par délibération du 
conseil municipal le 29 avril 1951. 
 
Cette taxe, dite « municipale » ou « syndicale », était jusqu’au 31 décembre 2010 appliquée, au taux de 8%, 
sur les montants hors taxes  facturés aux consommateurs assujettis (y compris le coût de l’abonnement). 
 
A compter du 1er janvier 2011, la taxe locale sur la consommation finale d’électricité – TLCFE - créée et 
prévue à l’article L.3333-3 du code général des collectivités territoriales, en application de la directive 
européenne N° 2003/96/CE et de la loi 2010-1488 du 7 décembre 2010, portant nouvelle organisation du 
marché de l’électricité (loi NOME), se substitue à la précédente taxe municipale. 
 
La TLCFE est désormais assise sur le volume d’électricité consommé (nombre de kWh). 
 
Un coefficient de 8 (se substituant au taux de 8%), appliqué au montant  de 0,75 euro pour 1000 kWh 
donne le produit de la taxe de l’année 2011. Ce montant de 0,75 euro a été ajusté par le législateur pour 
que le montant 2011 de la TCFE soit identique à celui de la taxe municipale en 2008 pour la gamme de 
puissance inférieure à 36 kVa. Ce principe a été reconduit pour les puissances supérieures. 
 
En 2011, le calcul s’est donc appliqué automatiquement et le reversement de la nouvelle taxe s’est 
également effectué automatiquement au SDE03 qui percevait auparavant la taxe municipale et utilise cette 
ressource pour financer les travaux sur toutes les communes. 
 
Après cette année transitoire obligatoire, il est demandé aux collectivités d’acter le nouveau dispositif et de 
préciser le maintien du transfert de perception au syndicat. 
 
Le comité syndical du SDE03 a déjà mis en œuvre pour 2012 l’actualisation du coefficient, dans la limite 
de l’évolution de l’indice moyen des prix hors tabac, puisque le nouveau dispositif n’est plus basé sur le 
prix de l’électricité. Il devra chaque année délibérer sur ces éléments. 
 
Les conseils municipaux des communes de moins de 2 000 habitants n’ont pas de décision formelle à 
prendre et se limitent à constater les nouvelles dispositions légales. 
 
Pour les communes de plus de 2 000 habitants, il s’avère souhaitable, suite à cette réforme, que le conseil 
municipal confirme le transfert de perception de la taxe au SDE03. 
 
Je vous invite donc à prendre acte du nouveau dispositif de taxe sur la consommation finale d’électricité et 
à confirmer le transfert de la perception du produit de la part communale de la taxe sur la consommation 
finale d’électricité prévue par le code général des collectivités territoriales  au SDE03. 
 
Après discussion, le conseil municipal à l'unanimité des votants prend acte du nouveau dispositif 
de taxe sur la consommation finale d’électricité et confirme le transfert de la perception du 
produit de la part communale de la taxe sur la consommation finale d’électricité prévue par le 
code général des collectivités territoriales au SDE03. 
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04 Prime de fin d’année 
 
Considérant qu’une prime annuelle de fin d’année est octroyée, chaque année, aux agents de la 
collectivité, 
 
Il vous est proposé d’accorder, pour 2011, une prime d’un montant unique de 542,74 euros brut, au 
profit des agents titulaires, stagiaires, et non titulaires de droit public de la commune. 
 
Les personnes en maladie, ainsi que les personnes faisant valoir leur droit à la retraite bénéficient de la 
totalité de la prime. 
 
La dépense à intervenir est prévue au chapitre 012 du budget 2011. 
 
Après discussion, le conseil municipal à l'unanimité des votants, accorde, pour 2011, une prime 
d’un montant unique de 542,74 euros brut, au profit des agents titulaires, stagiaires, et non 
titulaires de droit public de la commune. 
 
 
05 Classement dans le domaine public de voies privées ouvertes à la circulation publique : « Le 

Bourg » 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le code de l’urbanisme, 
 
Vu le code de la voirie routière, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 19 mai 2011 relative à la reprise dans le domaine public 
communal d’une partie de la parcelle AR 624 sise « Le Bourg », 
 
Vu l’arrêté municipal n° 226/2011 du 27 juin 2011 prescrivant l’enquête publique sur le classement dans le 
domaine public de voies privées ouvertes à la circulation publique, 
 
Vu l’enquête publique et les conclusions de madame CHAZAL Geneviève, commissaire enquêteur, 
 
Il vous est proposé : 
 

 d’approuver les résultats de l’enquête publique et les conclusions favorables du commissaire 
enquêteur, 

 de décider de classer dans le domaine public communal une partie de la parcelle AR 624, d’une 
superficie de 4 533 m², 

 d’autoriser monsieur le maire ou un adjoint délégué à signer tout document relatif à ce 
classement. 

 
Après discussion, le conseil municipal, à l'unanimité des votants approuve les résultats de l’enquête 
publique et les conclusions favorables du commissaire enquêteur, décide de classer dans le domaine 
public communal une partie de la parcelle AR 624, d’une superficie de 4 533 m² et autorise monsieur le 
maire ou un adjoint délégué à signer tout document relatif à ce classement. 
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06 Déclassement de parties des trottoirs de l'avenue Jean Renoir, des rues Louis Jouvet, Gaby 

Morlay et place Sarah Bernhardt 
 
A la demande de France Loire, il est proposé de déclasser une partie des trottoirs situés avenue Jean 
Renoir, rue Louis Jouvet, rue Gaby Morlay et place Sarah Bernhardt. 
 
Ce déclassement permettra de mettre en conformité l'usage qu'il est fait de parties desdits trottoirs et leur 
propriété. En effet, certains garages, la plupart des haies, barrières…sont implantés sur le domaine public. 
 
Il est précisé que le déclassement envisagé ne portera pas atteinte aux fonctions de desserte et de 
circulation de la voie communale. 
 
Ces déclassements se feront au droit des parcelles cadastrées section AP n° 892, 893, 894, 895, 896, 897, 
900, et 933, le long des voies précitées. Les parties à déclasser sont représentées sur les documents 
modificatifs du parcellaire cadastral ci-joint.  
 
L'ensemble des parcelles à créer et à céder à France Loire représente une contenance cadastrale de 1139 
m2. 
 
Partout où cela est possible, lorsque l'implantation des bâtiments le permet, il est laissé au domaine public 
une largeur de 2 mètres sur lesdits trottoirs, afin de permettre de façon aisée le cheminement piéton et 
celui des personnes à mobilité réduite. 
 
Cette règle n'a pu être observée dans les cas suivants :  
 

- avenue Jean Renoir : au droit de la parcelle AP n° 900 du fait de la présence de bordurettes déjà en 
place 

- place Sarah Bernhardt et rue Louis Jouvet : au droit des parcelles AP n° 896 pour la place Sarah 
Bernhardt et AP n° 894 et 895 pour la rue Louis Jouvet, du fait de l'implantation des entrées de 
bâtiments en bordure de voirie  

- rue Gaby Morlay, au droit de la parcelle AP n° 933 du fait de l'implantation d'un bâtiment à usage 
de garage en bordure de voirie. 

 
Dans tous les cas, l'ensemble des ouvrages et réseaux de types bouches à clés d'eau potable, chambres de 
tirage téléphone, candélabres sont laissés sur le domaine public. 
 
L'ensemble des frais d'acte sera à la charge de l'acquéreur. 
 
Vu l'avis des domaines, 
 
Je vous prose d'accepter le déclassement des portions de trottoirs susmentionnés conformément aux 
dispositions de l'article L.141-3 du code de la voirie routière, de m'autoriser ou un adjoint délégué à 
procéder aux formalités nécessaires à ce déclassement et à signer tous les actes et pièces s'y rapportant. 
 
Après discussion, le conseil municipal, à l'unanimité des votants, accepte le déclassement des 
portions de trottoirs susmentionnés conformément aux dispositions de l'article L.141-3 du code 
de la voirie routière et autorise le maire ou un adjoint délégué à procéder aux formalités 
nécessaires à ce déclassement et à signer tous les actes et pièces s'y rapportant. 
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07 Projet de création d'une Zone d'Activités Commerciales, artisanales et de services sur la 

commune : enquête publique concernant la demande au titre des articles L.214-1 à L.214-6 
du code de l'environnement (loi sur l'eau) 

 
Vu les articles L.214-1 à L.214-6 du code de l'environnement, 
 
Vu l'arrêté préfectoral n°2406/2011 du 8 août 2011, 
 
Vu le dossier d'enquête publique, 
 
Considérant que la commune d’Avermes doit donner son avis sur cette demande d'autorisation au titre de 
la loi sur l'eau et ce dès l'ouverture de l'enquête qui a débuté le 12 septembre 2011 et au plus tard dans les 
quinze jours suivant la clôture du registre d'enquête qui interviendra le 12 octobre 2011. 
 
Je vous propose de dire que la commune s’en remet, pour cette enquête, aux conclusions du commissaire 
enquêteur. 
 
Après discussion, le conseil municipal, à l'unanimité des votants, s’en remet aux conclusions du 
commissaire enquêteur. 
 
 
08 Approbation du bilan de concertation de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) du 

centre-bourg à Avermes 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 18 mars 2010 et conformément à l’article L300-2 du 
code de l’urbanisme, le projet de la ZAC du centre-bourg d’Avermes a fait l’objet d’une concertation 
préalable à la création de la ZAC. 
 
Considérant que ladite concertation s’est déroulée pendant la durée de l’étude du projet selon les modalités 
suivantes : 
 

 avis de concertation publique dans le journal de La Montagne du 11 mai 2010, 

 avis de concertation publique sur le site internet de la Ville d’Avermes,  

 avis de réunion d'information publique dans le journal de La Montagne du 27 juin 2010, 

 affichage d’un avis en mairie, 

 une exposition permanente en mairie comprenant une présentation synthétique du projet 
consultable du 25 mai 2010 au 2 juillet 2010,  

 la tenue de deux réunions publiques en mairie : les 21 mai 2010 et 29 juin 2010. Ces réunions se 
sont déroulées en deux parties : 

o un exposé du porteur du projet présentant la genèse du projet, la procédure ZAC, la 
démarche de concertation, le projet en lui-même, les plans d’aménagement, l’étude 
d’impact, 

o les questions de l’assemblée et les réponses apportées. 

 dans le cadre de la procédure de concertation prévue à l’article L 300.2 du code de l’urbanisme, 
un registre des observations a été mis à la disposition du public en mairie d’Avermes aux heures 
d’ouverture du 25 mai 2010 au 2 juillet 2010. 

 
Au cours de cette concertation, une trentaine de personnes a assisté à chacune des réunions publiques. 
Lors des réunions, un exposé du projet a été fait, des questions ont été posées et les réponses à ces 
questions apportées. 
 
Des observations ont été portées au registre des observations. 
 
Le bilan de la concertation a été tiré au sein d’un document joint en annexe de la délibération. Les 
remarques ont été regroupées par thèmes et des réponses ont été apportées pour chacun des thèmes. 
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Il vous est proposé d'approuver le bilan de concertation de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) du 
centre-bourg à Avermes. 
 
Après discussion, le conseil municipal approuve à l'unanimité des votants le bilan de concertation 
de la Zone d’Aménagement Concerté du centre-bourg à Avermes. 
 
 
09 Contrat de coréalisation pour le concert La Milca 
 
Vu le code général des collectivités, 
 
Vu le vote des tarifs de la saison culturelle 2011-2012 par le conseil municipal du 30 juin 2011, 
 
Vu le programme de la saison culturelle d’Avermes,  
 
Afin d’organiser un concert d’envergure dans le cadre de la saison culturelle le 21 octobre 2011, il est 
proposé la signature d’un contrat de coréalisation entre la commune d’Avermes et la société SAS 
Evénementiel Technique Catering – ETC. 
 
Le contrat de coréalisation comprend : 

 Le tarif des places :  

 concernant l’organisateur :  
o la mise à disposition :  

 d’une scène équipée conformément à la fiche technique prédéfinie, 

 du personnel nécessaire au montage, démontage de la représentation, 

 des loges pour 8 personnes. 
o la prise en charge : 

 du service général du lieu : location, accueil, billetterie, gestion des recettes, sécurité, 

 des assurances, 

 de 8 places dédiées à l’équipe artistique et technique, et de 12 places dédiées aux 
représentants des médias et autres professionnels du spectacle, 

 des droits d’auteur, taxes et assurances afférents, 

 du catering à l’arrivée du personnel artistique et technique, 

 de 8 déjeuners et 8 dîners le 21 octobre 2011,  
o le reversement au producteur de 90 % des recettes des entrées uniquement, taxes et droits 

d’auteur déduits (SACEM et CNV). 
 

 concernant le producteur :  
o la représentation du spectacle sous son entière responsabilité, 
o la prise en charge : 

 du personnel afférant au spectacle, 

 des frais techniques si nécessaire (location matériel lumière et sonorisation), 

 de l’édition des affiches, du dossier de presse, des photographies et du CD. 
 
Il vous est proposé : 
 

- d’autoriser le maire à signer le contrat de coréalisation avec la société SAS Evénementiel Technique 
Catering – ETC – relatif au concert de la Milca qui se produira le 21 octobre 2011  
 
- de valider les tarifs des places : 

o 12 euros en plein tarif, 
o 10 euros en tarif réduit. 

 
Après discussion, le conseil municipal approuve à l'unanimité des votants la proposition ci-dessus. 
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10 Convention de partenariat entre la mairie d’Avermes et le centre national du costume de 
scène de Moulins 
 
Considérant qu'il est opportun d’engager un partenariat avec le centre national du costume de scène de 
Moulins, CNCS, pour conforter l’ouverture de l’offre culturelle d’Avermes auprès d’un public élargi. 
 
Ce partenariat permettra la mise en place d’une synergie entre les évènements et temps forts qui se 
produisent dans les espaces culturels d’ISLEA, de la Passerelle et les actions du CNCS qui relèvent d’une 
thématique commune avec l’objectif d’assurer une complémentarité avec les ateliers artistiques. 
 
Cette action contribuant à la valorisation de l’offre culturelle d’Avermes, à la découverte du patrimoine 
culturel et historique local ainsi qu’au renforcement du lien social. 
 
Je vous propose : 

 
- de signer la convention fixant les modalités du partenariat, dont les avantages tarifaires réciproques 
pour favoriser l’accès à la culture au plus grand nombre et la possibilité de propositions conjointes à 
destination des publics des deux structures, 
 
- de valider les avantages tarifaires proposés, à savoir : 
 

 application du tarif réduit en vigueur à l’espace culturel ISLEA aux abonnés du CNCS, 

 application d’une réduction sur la visite libre et sur la visite guidée individuelle des samedis, 
dimanches et vacances scolaires au CNCS pour le public qui aura fait le choix de réserver 
trois spectacles à ISLEA, sur présentation d’un justificatif à réaliser par le régisseur d’ISLEA. 

 
Après discussion, le conseil municipal approuve à l'unanimité des votants la proposition ci-
dessus. 
 
 
11 Convention de partenariat entre la mairie d’Avermes et l’association « il était deux fois… » 
 
Les bons contes font partie du paysage culturel d’Avermes et se déroulent quatre fois durant la saison en 
rapport avec le thème de l’évènement qui se produit dans la même période soit à ISLEA, soit à la 
Passerelle. 
 
Destinés au jeune public à partir de trois ans, je vous propose la signature de la convention avec 
l’association « Il était deux fois… » qui fixe les modalités de son intervention pour un montant de quatre-
vingt-cinq euros. 
 
Après discussion, le conseil municipal approuve à l'unanimité des votants la signature de ladite 
convention.  
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DÉCISION(S) 

 
08/2011 : emprunt auprès de la Caisse d’Epargne - 12/07/2011 
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Le maire, 
Signé 
Alain DENIZOT 
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09/2011 : emprunt auprès du Crédit Mutuel - 08/07/2011 
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Le maire, 
Signé 
Alain DENIZOT 
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10/2011 : remboursement de sinistre - 20/07/2011 

 

 
 
 
 

Le maire, 
Pour le maire, 
Le premier adjoint 
Signé 
Stéphane BUJOC 
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11/2011 : remboursement de sinistre - 17/08/2011 

 

 
 
 
 

Le maire, 
Signé 
Alain DENIZOT 
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12/2011 : remboursement de sinistre - 19/08/2011 

 

 
 
 
 

Le maire, 
Pour le maire, 
Le premier adjoint 
Signé 
Stéphane BUJOC 
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13/2011 : remboursement de sinistre - 19/08/2011 

 

 
 
 
 

Le maire, 
Pour le maire, 
Le premier adjoint 
Signé 
Stéphane BUJOC 

 


